
.AVANTAGES.

Tous eux qtiiýs'abonnent. au Messager de Saint e-A nne
ont part à deux messes par semaine, qui sont dites à leur
ini.enLtion. Il se dit, de plus, une messe par mois pour
tous les di-utnts que les abonnés ont l'intention de recoin-
commander. Pour avoir part à ces avantages, ii faut
avoir raYé l'abonnement d'ava,.nce.

Lie MuSai in,, DEiiNrVE u.paritit à la -fin de chaque
mois, par livraison (le 24 page,; iiu-8, formaint à la fin de l'année
un beau -volumne de plus dle doux cents pages.

Pria, d'abonnlemellt : .35 centinsa pour le Canada et les
.Etats-Unis, 2 fr. 50 pour la France et les autres *asd
l'union Postale.

L'abonnemieut part du ler de chaque mois, et se paie
-d'avance.

Une remise de 5 centins par numéro est accordée à toute
personne qui distribue 10 exemplaires jusqu'à, 50 exclusiv6.
nment; iime remise de 10 cen tiis par numéro est accordée à
celle qui distribue 50 exemplaires et au-delà, pourvu que les
exetullafres soieut expédiés sous une seule enveloppe et à une
euzle. adresse.

Toute demande d'abonnement doit être adressée au
RÉ'. Mý. MÂJ. BOLDIJC, Curé de ste. AàUne de la Pointe-
au-Pè~re, et toute communbication concernant la rédac-
tion au ]3bfjv. 31. P'. SYLVAINT, c-ure de Notre-Dame du
Saèrd-Cour, .Riimouslci, P. Q. Canadc.


